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SARRASIN : SITUATION ET PERSPECTIVES 

Le sarrasin, dont les applications sont nombreuses, constitue une excellente source biologique de protéines végétales 
de haute qualité.  À proprement parler, il s'agit d'un fruit ou d'une noix plutôt que d’une céréale.  Même si le 
Canada produit moins de 1 % de tout le sarrasin cultivé à l'échelle mondiale, il est responsable de presque 5 % des 
exportations mondiales.  En outre, il devrait devenir un producteur et un exportateur de plus grande envergure à 
plus long terme suivant l'arrivée de nouvelles variétés et l’augmentation de la consommation ici comme aux 
États-Unis.  La valeur des exportations canadiennes de sarrasin des dernières années s’établit à environ 4 millions de 
dollars par année.  La présente livraison du Bulletin bimensuel brosse un tableau de la situation actuelle et des 
perspectives d'avenir pour le sarrasin. 

SITUATION MONDIALE 

Production et commerce 
La production mondiale de sarrasin a été 
changeante au cours des dix dernières 
années, variant entre 2,35 millions de tonnes 
(Mt), en 1999-2000, et 3,15 Mt, en 
2000-2001.  La production est en baisse 
depuis les deux dernières années.  La 
production de la Chine représente environ 
50 % de la production mondiale des cinq 
dernières années; quant à la Russie et 
l'Ukraine, leur production constitue environ 
25 % et 15 % respectivement. 

La majeure partie du sarrasin produit dans le 
monde est consommée localement.  De fait, 
la moyenne annuelle des volumes exportés à 
l'échelle mondiale pour la période de cinq 
ans se terminant en 2001 se situe à environ 
170 000 tonnes (t), soit le même volume 
exporté en 2001, l'année la plus récente pour 
laquelle il existe des statistiques.  La Chine 
réalise habituellement 60 % des 
exportations, le reste du marché étant 
partagé principalement entre l'Ukraine, les 
États-Unis (É.-U.), la Russie, le Canada et la 
Pologne.  Les Pays-bas réalisent des 
réexportations de sarrasin.  Le Japon importe 
environ 55 % du sarrasin vendu à l'étranger, 
le reste trouvant preneur au sein de l'Union 
européenne (UE). 

CANADA 

Production 
Le sarrasin est une plante latifoliée dont la 
croissance est optimale dans des sols bien 
égouttés et dont la texture va de légère à 
moyenne.  Le semis a habituellement lieu au 
début du mois de juin, lorsqu'il n'y a plus de 
risque de gel.  Il faut entre 80 et 90 jours au 
sarrasin pour arriver à maturité.  Cette culture 
s'insère parfaitement en rotation avec des 
céréales.  Le sarrasin exige moins d'azote que 
les céréales et possède une excellente 
capacité à prélever le phosphore du sol pour 
subvenir à ses besoins.  Qui plus est, son 
chaume en décomposition augmente les 
quantités de phosphore disponibles pour les 
cultures subséquentes.  Comme les stomates 
du sarrasin restent ouverts, le plant peut se 
flétrir rapidement, ce qui le rend plutôt 
sensible aux périodes de sécheresse.  La lutte 
contre les mauvaises herbes est aussi 
problématique, étant donné qu'il existe peu 
d'herbicides contre les graminées et aucun 
contre les dicotylédones.  Comme le semis 
est tardif, la lutte contre les mauvaises herbes 
se fait généralement par des travaux culturaux 
avant le semis.  Cependant, il est préférable 
d'ensemencer cette plante dans des champs 
peu infestés.  La pollinisation du sarrasin par 
les abeilles domestiques ou coupeuses de 
feuilles, surtout au tout début de sa floraison, 
améliore considérablement les rendements. 

En règle générale, le sarrasin canadien est 
récolté en septembre et au début d’octobre. 

Une certaine quantité de sarrasin est cultivée 
biologiquement, surtout dans l'Est du Canada. 
Le sarrasin, en plus d'être récolté pour ses 
graines, est aussi cultivé comme engrais vert 
dans l'Est du pays. 

Au cours des dix dernières années, de 
nouvelles variétés présentant des graines plus 
grosses se  sont ajoutées aux variétés plus 
anciennes, telles que Manor et Mancan.  Il 
s'agit des variétés AC Manisoba, AC 
Springfield, Koban et Koto.  Ces deux 
dernières sont des variétés à grosses graines 
qui ont une teneur accrue en amidon, 
attribuable à une plus forte densité de graines. 
Quant à la variété Koto, elle a en plus une 
écale noire.  Kade Research Ltd., une 
entreprise de recherche sur le sarrasin 
parrainée par l'industrie, travaille en 
collaboration avec Agriculture et 
Agroalimentaire Canada en vue de mettre au 
point de nouvelles variétés.  Son siège social 
se trouve à Morden, au Manitoba. 

Au Canada, la production de sarrasin a chuté 
de façon significative, passant ainsi de près 
de 39 000 t au milieu des années 1980 à une 
moyenne d'environ 15 000 t au cours des dix 
dernières années.  En 2002-2003, elle a 
diminué de 25 % par rapport à 2001-2002, 



s'établissant ainsi à 12 000 t.  Bien que le 
sarrasin soit cultivé des Maritimes jusqu'en 
Alberta, le Manitoba a contribué pour environ 
de 60 à 70 % de tout le sarrasin canadien; 
l'Ontario et le Québec sont les principaux 
autres producteurs canadiens. 

Utilisation 
Le sarrasin, qui est très nutritif, est employé 
dans la fabrication d'une vaste gamme de 
produits.  La protéine du sarrasin est 
comparable aux protéines d'origine animale 
et est facilement digestible.  Sa composition 
en aminoacides bien équilibrée est 
complémentaire de celle des grains 
céréaliers.  Le sarrasin est riche en fer, en 
potassium, en magnésium, en soufre, en 
phosphore ainsi qu'en vitamines B et P.  De 
plus, il est sans gluten et pour ainsi dire sans 
matières grasses.  L'un des importants 
sous-produits de la culture du sarrasin est le 
miel de sarrasin, lequel est produit du nectar 
des fleurs de sarrasin cueilli par les abeilles. 

Le sarrasin donne une farine dont la couleur 
varie de pâle à foncée.  Il peut être 
transformé en gruau, la « chair » de la 
graine, et en grit, qui consiste 
essentiellement en des fragments de gruau. 
Au Japon, on mélange de la farine de 
sarrasin à de la farine de blé pour fabriquer 
des nouilles appelées soba.  Les sobas sont 
consommés refroidis, trempés dans de la 

sauce soja, ou chauds, dans une soupe à 
saveur de sauce soja.  Les variétés à grosses 
graines (Koban, Koto, etc.) ont une teneur en 
amidon supérieure d'environ 7 à 8 % à celle 
des autres variétés.  De plus, l'amidon est 
plus doux, donnant ainsi aux nouilles une 
texture plus ferme, soit une caractéristique 
recherchée.  Ainsi, les transformateurs 
japonais peuvent utiliser jusqu'à 80 % de ce 
sarrasin dans leurs mélanges à nouilles, 
comparativement à l'habituel mélange 
comportant 50 % de farine de sarrasin et 50 % 
de farine de blé.  La farine de sarrasin entre 
aussi dans la composition des mélanges à 
crêpes ou est mélangée à de la farine de blé 
avant de servir à fabriquer du pain, des petits 
pains et des gâteaux.  On la mélange aussi à 
de la semoule pour faire des pâtes 
alimentaires, des céréales pour petit déjeuner, 
des collations soufflées et de la garniture. 
Comme le sarrasin ne contient pas de gluten, 
on peut l'utiliser pour produire une farine riche 
en protéines de grande qualité qui convient 
bien aux personnes souffrant d'entéropathie 
par intolérance au gluten (maladie coeliaque). 

Le gruau et le grit peuvent être consommés 
natures, rôtis ou aromatisés.  Le gruau et le 
grit rôtis sont appelés « kacha » en Europe 
centrale et orientale et ce produit sert à faire 
du gruau ou de la garniture.  Le gruau est 
aussi utilisé pour décorer le pain et d'autres 
produits de boulangerie.  Il sert également de 

substitut pour la viande et d'allongeur de 
viande et de légumes.  On l'incorpore à des 
soupes et à des sauces et on le sert comme 
met d'accompagnement. 

Le sarrasin entre aussi dans la fabrication de 
la bière et de la crème glacée.  Certaines 
variétés de graine à poids léger servent à la 
préparation de mélanges alimentaires 
destinés aux oiseaux.  L'écale peut être 
employée dans la confection d'oreillers ou de 
sacs chauffants. 

Commercialisation 
La totalité de la production canadienne de 
sarrasin est vendue sur le marché libre à des 
négociants.  Le sarrasin destiné à des 
acheteurs canadiens et américains est surtout 
expédié par camion, tandis que celui destiné 
aux marchés d'outremer est expédié en 
conteneur.  Le sarrasin est habituellement 
vendu dans l'année suivant la récolte étant 
donné qu'il a tendance à se déprécier lorsque 
le sarrasin de l'année arrive sur le marché. 

En 1995, la Manitoba Buckwheat Growers 
Association a été constituée pour favoriser 
l'expansion de la production de sarrasin et 
promouvoir cette filière. 

La Canadian Special Crops Association 
(www.specialcrops.mb.ca) établit les règles 
commerciales et sert de forum pour les 

MONDE : BILAN DU SARRASIN 

1999 2000 2001 2002 2003 
-2000 -2001 -2002 -2003p -2004p 

Superficie récoltée (000 ha) 2 393 3 093 2 820 2 803 2 800 
Rendement moyen (t/ha) 0,98 1,02 0,91 0,85 0,89 

..................................................milliers de tonnes.................................................. 

Stocks de report (e)  100  100  600  500  200 

Production: 
Chine 1 250 1 317 1 250 1 200 1 250 
Russie 579 998 574 600 600 

Ukraine 222 481 380 250 300 
États-Unis 63 65 65 65 65 

Pologne 60 73 59 60 60 
Brésil 50 50 50 48 50 

Canada* 13 14 16 12 12 
Autre  112  154  183  156  148 

Production totale 2 349 3 152 2 577 2 391 2 485 

Offre totale 2 449 3 252 3 177 2 891 2 685 

Utilisation totale (e) 2 349 2 652 2 677 2 691 2 585 

Stocks de fin de campagne (e) 100 600 500 200 100 

e : estimation d’Agriculture et Alimentation Canada, avril 2003 

p : prévision d’Agriculture et Alimentation Canada, avril 2003 

Source : FAO sauf pour * qui est de Statistique Canada, avril 2003 



négociants et les courtiers œuvrant dans le 
marché des légumineuses et des cultures 
spéciales, y compris le sarrasin. 

Le North American Buckwheat Promotion 
Committee est un regroupement industriel 
dont l’objectif est d’augmenter l’offre de 
produits du sarrasin aux consommateurs et 
de développer le marché pour hausser 
l’utilisation du sarrasin au Canada et aux 
États-Unis. 

La Commission canadienne des grains 
(CCG) administre les normes de contrôle de 
qualité applicables au sarrasin, qui est classé 
selon trois catégories.  Le sarrasin peut 
également être classé à titre d'échantillon 
lorsque la qualité des graines n'atteint 
aucune des normes de classement.  Pour de 
plus amples renseignements au sujet de cet 
organisme ou pour consulter le Guide officiel 
du classement des grains, visitez le site Web 
de la CCG à l’adresse 

www.grainscanada.gc.ca. 

Consommation intérieure 
L'utilisation intérieure, qui comprend la 
consommation alimentaire humaine et 
animale, les besoins de semence, les 
impuretés et les déchets, a varié entre 7 000 
et 8 000 t/an au cours des trois dernières 
années; on s'attend à ce qu'elle se chiffre à 
environ 7 000 t en 2002-2003.  Il existe 
plusieurs petits transformateurs de sarrasin au 
Canada, leur plus grande activité étant la 
mouture des graines pour l'obtention de farine, 
de gruau et de grit.  Certains d'entre eux 
transforment du sarrasin destiné au marché 
des produits alimentaires biologiques. 
Certaines variétés servent à la préparation de 
mélanges alimentaires destinés aux oiseaux 

Exportations 
Au cours des trois dernières années, les 
exportations canadiennes de sarrasin ont 
varié entre 7 000 et 9 000 t/an; on s'attend à 

ce qu'elles atteignent 7 000 t en 
2002-2003.  Le marché du Japon et 
des États-Unis sont les principales 
destinations du sarrasin canadien.  Les 
importations canadiennes de sarrasin 
proviennent surtout des É.-U. 

Prix 
Le prix moyen au Canada, tous 
marchés et toutes classes confondus, 
est resté relativement stable au cours 
des trois dernières années, se situant 
entre 305 et 325 $/t. En 2002-2003, le 
prix moyen devrait s’établir entre 320 et 
350 $/t. Le sarrasin est d'ordinaire 
cultivé à contrat, ce qui donne au 
producteur une garantie quant au prix 
pour une partie ou l'ensemble de la 
récolte avant l'ensemencement. 

PERSPECTIVES 

Situation mondiale : 2003-2004 
On prévoit une légère augmentation de 
la production mondiale de sarrasin, qui 
devrait atteindre 2,5 Mt; toutefois, on 
s'attend à une faible baisse des 
approvisionnements totaux à environ 
2,7 Mt étant donné le niveau inférieur 
des stocks de début de campagne. 

Canada: 2003-2004 
Malgré une diminution des surfaces 
récoltées (10 %), on prévoit que la 
production ne changera pas en raison 
de rendements accrus, dans 
l’hypothèse de précipitions normales 
durant la période de croissance.  À 

MONDE : EXPORTATIONS 
DE SARRASIN 

année civile 1997 1998 1999 2000 2001 

...........milliers de tonnes......... 

Chine 107 106 106 106 104 
États-Unis 7 9 10 12 17 

Pays-Bas 5 5 5 8 10 
Russie 1 2 1 7 10 

Ukraine 23 49 1 1 9 
Canada* 14 6 7 9 7 

Pologne 1 3 5 6 7 
Autre  11  9  13  9  6 

Total 169 189 148 158 170 

MONDE : IMPORTATIONS 
DE SARRASIN 

année civile 1997 1998 1999 2000 2001 

...........milliers de tonnes......... 

Japon 105 99 103 97 93 

France 8 13 11 9 14 
Pays-Bas 12 15 17 14 13 
États-Unis 3 2 2 5 6 
Corée du Sud 1 1 2 3 4 
Kazakhstan 0 2 0 5 4 

Allemagne 3 2 3 4 3 
Bélarus 16 12 3 3 2 

Russie 10 19 1 13 1 
Autre  21  23  16  13  16 

Total 179 188 158 166 156 

L’écart entre les importations et les exportations mondiales 
est attribuable au calendrier des livraisons. 

Source : FAO sauf pour * qui est de Statistique Canada, 
avril 2003 

l’heure actuelle, la teneur en eau des sols est 
inférieure à la normale dans les principales 
régions de culture du sarrasin au Manitoba, ce 
qui augmente l’importance de recevoir des 
précipitations en temps opportun.  Comme les 
stocks de début de campagne sont moindres, 
on s'attend à ce que les approvisionnements 
totaux chutent de 7 %.  Les exportations et 
l’utilisation interne devraient demeurer 
inchangées et les stocks de fin de campagne 
devraient être négligeables.  On s’attend à ce 
que le prix moyen, tous marchés et toutes 
classes confondus, connaisse une légère 
hausse en raison de la baisse des 
approvisionnements. 

Canada : À plus long terme 
À long terme, l'industrie du sarrasin devra 
s'attaquer à trois points principaux.  Il faut 
premièrement accroître le développement des 
graines, car seulement 12 % des fleurs de 
sarrasin sont fécondées.  Ce problème est en 
train d'être résolu grâce à la création de 
variétés autopollinisatrices, qui pourraient 
augmenter de manière significative le 
rendement du sarrasin.  La première de ces 
nouvelles variétés devrait être enregistrée en 
2004 et être offertes sur le marché en 2005. 
La nouvelle variété a un rendement jusqu’à 
70 % plus élevé que les variétés courantes à 
pollinisation croisée.  La mise au point de 
variétés offrant un rendement plus élevé 
rendra le sarrasin plus rentable, ce qui devrait 
favoriser l’augmentation des emblavures et de 
la production de cette culture. 
Deuxièmement, il faut améliorer la résistance 
au gel.  À cet égard, on mène des recherches 
pour sélectionner des variétés résistantes au 
gel, mais cet objectif est plus difficile à 
atteindre que celui relatif à la hausse du 
rendement. 

Finalement, aucun herbicide n'a été mis au 
point contre les dicotylédones.  La Manitoba 
Buckwheat Growers Association cherche à 
obtenir un enregistrement de produits d’usage 
limité pour la lutte aux dicotylédones, mais on 
ne sait pas encore quand ces produits seront 
disponibles.  En attendant, les agriculteurs 
doivent continuer à recourir à des travaux 
culturaux.  Les sélectionneurs travaillent sur 
des variétés au système racinaire plus 
résistant et à feuilles plus larges, qui sont 
résistantes à la verse et assurent un couvert 
végétal dense afin de limiter la croissance de 
mauvaises herbes. 

On travaille également à la mise au point 
d’une variété qui contient dix fois plus de 
chlorophylle que les variétés courantes et qui 
produit un testa d’un vert vif.  Le testa est la 



pellicule externe de la graine de sarrasin 
déglumée.  Il est vert au moment de la 
récolte, puis tourne progressivement au roux. 
Au Japon, les consommateurs préfèrent le 
sarrasin au testa qui demeure vert, car les 
aliments de couleur vert y sont considérés 
naturels et bon pour la santé.  La nouvelle 
variété, qui devrait être commercialisée dans 
trois ans, devrait donc être recherchée sur le 
marché japonais et pourrait doubler ou tripler 
les exportations de sarrasin canadien vers le 
marché du Japon. 

Il est également à noter que le sarrasin peut 
servir dans la fabrication de produits 
pharmaceutiques et nutraceutiques.  Il est 
notamment employé dans la préparation des 
nutraceutiques en raison de sa forte teneur 
en lysine, un acide aminé.  Il contient aussi 
les antioxidants suivants : la rutine, la 
quercétine, l’hyperoside, la catéchine, 
l’épicatéchine et des proanthocyanes.  Divers 
établissements de recherche, situés au 

Canada et ailleurs au monde, travaillent à la 
mise au point de produits pharmaceutiques et 
nutraceutiques à base de sarrasin. 

Le North American Buckwheat Promotion 
Committee œuvre à développer et à 
promouvoir l’utilisation du sarrasin et de ses 
sous-produits en haussant la sensibilisation à 
ses avantages nutritionnels.  Le comité prévoit 
cibler les diététistes ainsi que les 
professionnels oeuvrant dans le domaine de 
l’alimentation et de la nutrition.  Le comité 
prévoit également promouvoir l’utilisation du 
sarrasin et de ses sous-produits auprès du 
grand public, et lui fournir des renseignements 
concernant les endroits où on peut se les 
procurer.  L’utilisation accrue du sarrasin au 
Canada et aux États-Unis se traduirait par une 
hausse de la production et offrirait un choix de 
plus dans la diversification des cultures, en 
plus de favoriser l’industrie de la 
transformation canadienne. 

Pour obtenir une mise à jour périodique de la 
situation et des perspectives du sarrasin, 

visitez le site Web de la Division de l’analyse 
du marché et cliquez sur la rubrique 

« Canada : perspectives des légumineuses et 
des cultures spéciales ». 

Pour obtenir plus de renseignements, 
veuillez communiquer avec : 

Stan Skrypetz, 
Analyste des légumineuses et 

des cultures spéciales 
Téléphone : (204) 983-8972 

Courriel : skrypetzs@agr.gc.ca 

CANADA : BILAN DU SARRASIN 

campagne agricole 1999 2000 2001 2002 2003 
(août à juillet) -2000 -2001 -2002 -2003p -2004p 

Superficie ensemencée (kha) 14 16 16 12 11 
Superficie récoltée (kha) 13 15 14 12 11 
Rendement (t/ha) 1,00 0,93 1,14 1,00 1,09 

..................................milliers de tonnes................................... 

Stocks de report 2 1 0 2 1 
Production 13 14 16 12 12 
Importations  1  1  1  1  1 
Offre totale 16 16 17 15 14 

Exportations: 
Japon 4 3 3 3 3 
États-Unis 2 5 3 3 3 
Autre 2 1 1 1 1 

Exportations totales 8 9 7 7 7 

Utilisation intérieure totale  7  7  8  7  7 

Utilisation totale 15 16 15 14 14 

Stocks de fin de campagne 1 0 2 1 0 

Rapport stock-utilisation (%) 7 0 13 7 0 

Superficie récoltée (kac.) 32 37 35 30 27 
Rendement (boiss./ac.) 18,6 17,4 21,2 18,6 20,3 
Production (kboiss.) 597 643 735 551 551 

Prix moyen à la ferme* 
$/t 305 305 325 325 

-355 
330 

-360 
$/boiss. 6,65 6,65 7,05 7,05 

-7,75 
7,15 

-7,85 

* tous grades et marchés confondus 
p : prévision d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, avril 2003 
Source : Statistique Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada 
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